
Le projet Ma Cantine en Circuit Court vise à favoriser l’approvisionnement des cantines scolaires en produits locaux et 
bio, en accompagnant les communes pour la création de partenariats avec les producteurs, le restaurant scolaire, 

l'équipe pédagogique et les parents d’élèves. Le projet est porté par le Réseau des AMAP d’Ile-de-France et soutenu 
par le groupe d’action locale (GAL) Sud 77 dans le cadre du programme LEADER.

CONTEXTE 
Une première phase du projet a eu lieu en 2017,
portée par le réseau des AMAP.
A Ecuelles, sur la commune de Moret-Loing-et-
Orvanne (Sud 77), le réseau des AMAP a
accompagné la commune, l'équipe pédagogique
du groupe scolaire, l'équipe de la cuisine, et les
producteurs, afin de mettre en place un
approvisionnement local, bio et solidaire de la
cantine et proposer des activités pédagogiques
(alimentation, jardin, découverte des fermes...).
Un film qui résume cette expérience test a été
produit (*lien vidéo).
 
Dans une seconde phase, le Réseau des AMAP
s'est rapproché du GAL Sud Seine-et-Marne, afin
de reproduire l'expérience menée à Ecuelles, et
créer une dynamique territoriale.
 
Les deux structures ont publié, en septembre
2018, un appel à manifestation d'intérêt (AMI) à
destination des communes, qui vise à identifier les
communes intéressées par un accompagnement :

Organisation de réunions avec les élus,
équipes pédagogiques, parents,
producteurs...
Diagnostic des pratiques en cuisine
Expérimentation de l'approvisionnement
local
Construction d'un projet pédagogique
Sensibilisation à l'alimentation durable
Bilan et perspective de l'opération

Quatre communes peuvent être accompagnées
simultanément.
 

Ma Cantine en circuit court
FICHE PROJET

DESCRIPTION DU PROJET

Accompagner les communes pour développer
l'approvisionnement local ;
Faciliter et pérenniser les partenariats entre
producteurs et restaurants scolaire ;
Faire essaimer le projet test sur le territoire Sud 77.

OBJECTIFS

LES PROJETS INNOVANTS D'ÎLE-DE-FRANCE

Promouvoir une alimentation durable et saine
dans la restauration collective est aujourd’hui un
défi majeur pour les collectivités territoriales. Le
projet de loi agriculture et alimentation, adopté en
octobre 2018, imposera à la restauration
collective publique de s’approvisionner avec au
moins 50% de produits issus de l’agriculture
biologique, locaux ou sous signes de qualité à
compter du premier janvier 2022 (article 11).
 
Les communes et restaurants collectifs ont besoin
d'accompagnement pour adapter leurs pratiques.

Réseau des AMAP d'Île-de-France *Lien vidéo : https://vimeo.com/314266498?fbclid=IwAR0IXhtn6Yl-
o7oa9zGmSzr4TuTK4PhIZxKcKrjD4XLzhv4yhkTKiDBuiF
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PARTENAIRES CLÉS

 

PRÉSENTATION DU TERRITOIRE

LES PROJETS INNOVANTS D'ÎLE-DE-FRANCE

Ma cantine en circuit court

 

BUDGET ET FINANCEMENT

La phase d'expérimentation a permis de créer des
synergies entre restaurants collectifs et
producteurs, qui pourront à terme mener à des
partenariats plus formalisés.
De plus, la méthodologie permet le
décloisonnement des acteurs du territoire et de
les fédérer autour de la thématique transversale
qu'est l’alimentation.
 
Deux communes ont répondu à l'AMI : Écuelles
(poursuite de l'expérimentation) et Varennes sur
Seine.
La visibilité du projet est grandissante et l'intérêt
des communes est croissant.
  
Cette première phase permet d’identifier de
nouveaux besoins pour ces porteurs de projet tel
que l’accompagnement à la formulation des
marchés publics orientés pour
l'approvisionnement en produits locaux et bio.
Ceci pourrait être envisagé dans le cadre d’un
futur projet/accompagnement. 
.

RÉSULTATS ET RETOMBÉES

7 358 €

11 038 €

Auto�nancement FEADER

Le Groupe d'action locale '(GAL) Sud Seine-et-
Marne est porté par Seine-et-Marne 
Attractivité, agence départementale.
Caractéristiques du territoire : 
108 998 ha (dont 56% SAU) - 177 440 habitants - 430 
exploitations agricoles
 
Axes de travail  :

Développer une offre alimentaire de proximité, de 
qualité, accessible à tous
Favoriser les relations entre les milieux urbains et 
ruraux
Développer des filières innovantes pour la transition 
écologique 

L’accompagnement  prévoit des frais d'animation et
l'intervention de prestataire pour le suivi et la
formation. Le budget total est de 18 397,16 €.

Pour plus d'information
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ETAPES DE MISE EN OEUVRE
Phase test à Ecuelles 2017 - 2018
Phase d'essaimage sur le territoire Sud 77 : AMI en
septembre 2018 / accompagnement: oct. 2018 à juil.
2019.


